
La Commission Transition Énergétique de l'UTR vous informe

La Région peut vous aider pour la rénovation énergétique de votre logement

Par quoi faut-il commencer ? Installer une pompe à chaleur ? Isoler les combles ? Changer 
des fenêtres ? Installer un poêle à granulés ? Etc. C’est souvent le casse-tête. On reçoit des 
sollicitations commerciales, on se fie à son intuition, mais au final, on n’est jamais sûr de 
faire le bon choix. Et on peut avoir dépensé beaucoup pour un résultat décevant.

Tous les habitants, propriétaires de leur logement, peuvent solliciter l’aide de la Région afin 
de financer leurs projets de rénovation, en vue d’atteindre de meilleures performances 
énergétiques. Ils sont, pour cela, épaulés par le Service public de l’efficacité énergétique 
(SPEE). 

Ce service propose de faire réaliser, en premier lieu, un audit énergétique du logement (qui 
coûte 800 €, financé à hauteur de 650 € par la Région) par un bureau d’études thermiques, 
pour disposer des meilleurs conseils permettant d’atteindre les performances BBC. Isolation,
ponts thermiques, qualité des portes et fenêtres, système de chauffage et de production 
d’eau chaude sanitaire… tout est passé en revue. 

Le thermicien propose une liste de travaux, avec une estimation des économies réalisées et
des réductions d’émissions occasionnées. Liberté est laissée d’effectuer ces travaux, ou non,
sachant que la Région octroie une aide pouvant aller jusqu’à 9 000 € pour les publics « très 
modestes » au regard de critères de l’Anah. Une « feuille de route financière » permettra 
aussi de savoir, selon la situation du ménage, à quelles autres aides et crédits d’impôts il est 
possible de prétendre.

Contactez les Espaces Conseil du réseau FAIRE pour en savoir plus et entrer en action

Sur le territoire du Sud du Doubs, la mission d’Espace Conseil FAIRE est assurée par la 
Maison de l’habitat du Doubs.- 1 chemin de ronde du Fort Griffon 25000 Besançon - 
03.81.68.37.68 -contact@maisonhabitatdoubs.fr. Des permanences sont organisées à
Pontarlier, Baumes les Dames, Clerval, L’Isle sur le Doubs, Quingey, Rougemont.

Sur le territoire de l’Aire Urbaine Belfort-Montbéliard-Héricourt, la mission est assurée par 
Gaïa Energie - 164 avenue Jean Jaurès 90000 Belfort - 03.84.21.10.69 - 
contact@gaia-energies.org avec des permanences notamment à Montbéliard.

Source : https://www.bourgognefranchecomte.fr/energie-des-batiments
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